
 
  

 Bureau de la sous-ministre et Secrétariat général 

 

 

 5700, 4e Avenue Ouest, A-303 

Québec (Québec)  G1H 6R1  
Téléphone : 418 627-6370 
acces_info_mrnf@mrnf.gouv.qc.ca 

 

 
 
PAR COURRIEL 
 
Le 26 août 2025 
 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
 
N/Réf. : 202508-31 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 13 août 2025. 
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui 
vous sont accessibles. Vous les trouverez ci-joints.  
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. : 2 
 



1952 21 915

La MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DES FORÊTS, pour et au nom du gouvernement du Québec,
dûment habilitée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l'État (RLRQ, chapitre T-8.1), représentée par Natalie
Langevin, directrice de l'émission des droits fonciers, dont le bureau est situé au 5700, 4e Avenue Ouest, Bureau E-323,
Québec (Québec) G1H 6R1, dûment autorisée par le Règlement sur la signature de certains actes, documents et écrits du
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (RLRQ, chapitre M-25.2, r. 1);

ci-après nommé la « MINISTRE »,

AUTORISE

Club Quad Destination Hautes-Laurentides, ayant son siège social au 170, rue Godard, Mont-Laurier (Québec)  J9L 1S3
Représentant : Monsieur Pierre Leroux, dûment autorisé

ci-après nommé le "TITULAIRE",

aux clauses et conditions suivantes :

1. FINS ET OBJET : La MINISTRE autorise le TITULAIRE, à construire, aménager et entretenir et exploiter un sentier
de véhicule tout terrain, sur le terrain ci-après désigné et décrit : Une lisière de terre du domaine de l'État, excluant toute
terre, lit des cours d'eau et des lacs du domaine privé ou qui ne relèvent pas de l'autorité de la MINISTRE, d'une largeur
moyenne de 6 mètres sur une longueur approximative de 288 kilomètres, le tout tel qu'il est illustré sur le plan annexé à
la présente.

2. CONDITIONS ET RESTRICTIONS : En vertu de l'article 46.2 du Règlement sur la vente, la location et l'octroi de
droits immobiliers sur les terres du domaine de l'État (RLRQ, chapitre T-8.1, r. 7) et ses modifications, le TITULAIRE
est autorisé à construire, aménager, entretenir et exploiter un sentier récréatif sur les terres du domaine de l'État
spécifiquement illustrées sur le plan annexé à la présente autorisation.

En vertu de la Loi sur les véhicules hors route (RLRQ, chapitre V-1.3), le TITULAIRE est autorisé à aménager et à
exploiter un tel sentier situé sur les terres du domaine de l’État spécifiquement illustrés sur le plan annexé à la présente
autorisation et à percevoir le paiement des droits d’accès au sentier.

L’autorisation ne permet pas à son TITULAIRE de construire, d’aménager, d’entretenir et d’exploiter un sentier de
véhicules hors route sur un pont qui a fait l’objet d’un affichage indiquant sa fermeture ou une capacité de charge
inférieure à celle du véhicule hors route. Le TITULAIRE a l’obligation avant chaque saison d’exploitation de vérifier
auprès du Ministère des Ressources naturelles et des Forêts si les ponts qui empruntent le tracé lié à l’autorisation ont
fait l’objet d’un affichage pour fermeture ou limitation de charge. Le cas échéant, il devra procéder aux réparations
requises selon les plans et devis approuvés par le Ministère ou déplacer le sentier avec l’accord de la MINISTRE.

Pour une autorisation émise sur un chemin multiusage, le TITULAIRE est notamment responsable de maintenir et
d’installer uniquement la signalisation prévue Guide de signalisation routière dans les forêts du domaine de l’État. En
cas de non-conformité, le TITULAIRE devra procéder aux travaux de correction demandés par le ministère des
Ressources naturelles et des Forêts et, à défaut, la présente autorisation pourra être annulée sans compensation. Pour une
autorisation émise sur des sentiers exclusivement destinés aux véhicules hors route, le TITULAIRE est notamment
responsable de maintenir la signalisation requise par les lois et les règlements relevant du ministère des Transports à cet
effet, afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens sur le sentier.

Lors des travaux de construction, d’aménagement, d’entretien et d’exploitation du sentier, des mesures doivent être
prises pour protéger ou conserver efficacement tout repère d’arpentage, infrastructure routière ou traverse de cours
d’eau.

L’autorisation ne donne aucun droit locatif ni aucun droit de propriété au TITULAIRE. Seules les conditions,
restrictions ou interdictions autorisées par la Loi sur les véhicules hors route (RLRQ, chapitre V-1.3) peuvent être
imposées aux utilisateurs du sentier par le TITULAIRE. Advenant que certains terrains cessent d’être sous l’autorité ou
l’administration de la MINISTRE, il incombe au TITULAIRE de prendre les dispositions nécessaires pour obtenir une
nouvelle autorisation de l’autorité compétente et/ou les droits afférents.

La présente autorisation annule et remplace toute autorisation antérieure délivrée et portant en totalité ou en partie sur le
même objet.

3. LOCALISATION DU SENTIER : À la demande de la MINISTRE, le TITULAIRE doit transmettre, dans les six (6)
mois suivant la délivrance de l’autorisation, un relevé de positionnement GPS du sentier ou des sections de sentier
représenté sur le plan annexé à la présente, et ce, conformément aux instructions de la MINISTRE. À défaut, à
l’expiration de ce délai, la présente autorisation deviendra nulle et sans effet. À la suite de la vérification et de
l’intégration du relevé de positionnement GPS par la MINISTRE, un nouveau plan sera annexé à la présente autorisation
en remplacement du plan initial.

Cette autorisation ne sera inscrite au Registre du domaine de l'État que lorsque la MINISTRE aura reçu et validé les
coordonnées GPS.

Numéro de dossier :

Autorisation d'aménager un sentier VHR



4. DURÉE : L'autorisation est consentie pour une durée de dix (10) ans à compter du 1er août 2024. En tout temps, la
MINISTRE peut annuler l'autorisation pour des raisons de sécurité ou d'intérêt public. Elle peut également annuler
l’autorisation délivrée en vertu de la Loi sur les véhicules hors route (RLRQ, chapitre V-1.3), si le chemin est requis
pour l’exploitation et la mise en valeur des ressources naturelles du domaine de l’État.

5. RENOUVELLEMENT : La présente autorisation sera renouvelée à son échéance par l'émission d'une nouvelle
autorisation, à moins d'avis contraire de la MINISTRE transmis par écrit au moins trente (30) jours avant cette échéance.

6. FIN ET LIBÉRATION DES LIEUX : Le TITULAIRE dont l'autorisation prend fin, notamment par non-
renouvellement, résiliation ou annulation, doit à la demande de la MINISTRE, libérer le terrain et remettre les lieux en
bon état dans un délai raisonnable, le tout conformément à la loi et aux règlements. À défaut de libérer les lieux, la
MINISTRE pourra intenter les procédures prévues par la loi.

7. MODIFICATION : La MINISTRE doit aviser par écrit le TITULAIRE de toute modification à la présente
autorisation. Le TITULAIRE doit avant de procéder à toute modification au tracé du sentier, en aviser par écrit la
MINISTRE et lui demander la délivrance d'une nouvelle autorisation.

8. DÉFAUT : Le TITULAIRE sera en défaut s’il construit, aménage, entretien ou exploite le sentier à d’autres fins que
celles mentionnées dans la présente autorisation ou s’il ne respecte pas l’une ou l’autre de ses obligations. La
MINISTRE pourra, le cas échéant, exiger que les correctifs soient apportés dans un délai qu’il fixe et, à défaut, annuler
l’autorisation sans compensation.

9. SERVITUDES OU AUTRES DROITS : L'autorisation est sujette aux servitudes ou autres droits consentis par la
MINISTRE ou le gouvernement, notamment à toute servitude d'utilité publique.

10. TRANSFERT : La présente autorisation n'est pas transférable.

11. CHANGEMENT D'ADRESSE ET TOUT AUTRE AVIS : Tout changement d'adresse et autre avis doivent être
transmis par le TITULAIRE à la MINISTRE.

Par : ____
          Natalie Langevin
          Directrice de l'émission des droits fonciers

12. RESPONSABILITÉ : La MINISTRE ne peut être tenue responsable des dommages et dépens résultant de
réclamations, poursuites ou recours quelconques en raison de l'exercice des droits qui sont consentis au TITULAIRE par
les présentes. Il en est de même de tout dommage direct ou indirect, causé par la construction, l’aménagement,
l’entretien ou l’exploitation du sentier ou qui pourrait être causé à cet aménagement et aux ouvrages s’y rapportant.

13. LOIS ET RÈGLEMENTS : Le TITULAIRE doit se conformer à toutes les lois fédérales et provinciales, notamment
à la Loi sur les véhicules hors route (RLRQ, chapitre V-1.3), aux règlements qui en découlent et aux règlements
municipaux, particulièrement en matière d’environnement, de protection contre les incendies, de coupe de bois (permis
requis en vertu de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (RLRQ, chapitre A-18.1)), de conservation et
de protection de la faune, d’aménagement et d’urbanisme. Le TITULAIRE doit également obtenir à ses frais les permis
et autorisations exigés en vertu de ces lois et règlements.

LA MINISTRE

À Québec, le 1er août 2024.

original signé
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Réserve faunique Rouge-Matawin

Forêt Baera

Pourvoirie Boismenu Inc.

        MRC
Antoine-Labelle

ZEC Petawaga

ZEC Normandie

ZEC Lesueur

ZEC Mazana

ZEC Mitchinamecus

ZEC Maison-de-Pierre

Réserve faunique Rouge-Matawin

Pourvoirie Mekoos

Pavillon Wapus Inc.

ZEC Boullé

Pourvoirie Moselle-natakim Inc.

Réserve faunique de Papineau-Labelle

Club Notawissi 2006 Inc.

Pourvoirie Fer À Cheval 2010

Pourvoirie Scott

Pavillon Beauregard

La Pourvoirie Menjo

Pourvoirie Jodoin

Aire faunique communautaire du réservoir Baskatong

Pourvoirie Domaine Lounan

Pourvoirie Mitchinamécus Inc.

Le Domaine Shannon Inc.

Pourvoirie Du Domaine Vanier 2016 Inc.

Pourvoirie Des 100 Lacs Sud (2014)

Pourvoirie De La Rivière Coucou Inc.

Pourvoirie Des 100 Lacs Sud (2014)

Auberge De La Gatineau

Pourvoirie Club Rossignol Inc.

Pourvoirie Domaine Des Patriotes

Air Mont-laurier (1985) 

Forêt Baera

Pavillon Wapus Inc.
Air Mont-laurier (1985) 

Pourvoirie Boismenu Inc.

Pavillon Wapus Inc.

Club De Chasse Et Pêche Lac O'sullivan

Pourvoirie Moselle-natakim Inc.

Pourvoirie De La Rivière Coucou Inc.

Air Mont-laurier (1985) 

Réserve faunique La Vérendrye

Pourvoirie Du Club Gatineau

Club De Chasse Et Pêche Wapoos Sibi Inc.

Air Mont-laurier (1985) 

Lac Salomon

Lac Duguay

Lac Arvin

Lac de la Truite

Aumond

Sienna

Brunet

Déléage Kiamika Lacoste
Lac-Malo

Guénette

Lac-Clair Lac-Caché

Lac-Blanc La Macaza

Lac-Chaud

Lac-Lynch

Lac-David

Val-Viger

Lac-Désert

Baie-Davis

Lac-Marsan
Lac-Castor

Lac-Paquet

Lac-Murray

Lac-Allard

Lac-Saguay

Lac-Gervais
Lac-Labelle

Lac-Équerre

Lac-du-Cerf Baie-Claire

L'Ascension

Lac-Paradis

Val-Limoges

Lac-des-Îles

Lac-François

Val-Barrette

Grand-Remous

Lac-Pérodeau

Plage-Héritage

Lac-Bois-Franc
Lac-Nominingue

Chute-Victoria

Lac-Saint-Paul

Lac-des-Écorces

Dépôt-Baskatong

Petite-Allemagne

Lac-Lanthier-Est

Sainte-Véronique

Mont-Saint-Michel

Sainte-Anne-du-Lac

Dépôt-du-Lac-au-Pin

Saint-Jean-sur-le-Lac

Notre-Dame-de-Pontmain

Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau

Centre de détention La Macaza

Labelle

Ferme-Neuve

Mont-Laurier

L'Annonciation

Réservoir Baskatong

Réservoir Kiamika

Réservoir Mitchinamecus

Lac Piscatosine

Lac des Îles

Lac Lenôtre

Lac Petawaga

Lac du Cerf

Lac Némiscachingue

Lac Adonis

Lac des Trente et Un Milles

Grand lac Nominingue

Lac Montjoie

Lac Notawassi

Rivière Gatineau

Lac à la Culotte

Lac McLennan

Lac Dudley

Rivière du Lièvre

Lac Lecointre

Lac Chaud

Lac Mazana

Lac Tapani

Lac Nasigon

Lac Lesueur

Lac des Polonais

Lac Bondy

Lac Kempt

Île de la Perdrix Blanche

Lac Douaire

Lac Lesage

Lac Jamet

Lac du Camp

Lac Cocanagog

Lac des Écorces

Lac Marguerite

Lac Quinn

Lac Robert

Lac Chopin

Lac Maxime

Lac Perras

Lac Curières

Lac Major

Lac Crevier

Lac O'Sullivan

Lac ToulouseLac Bazinet

Lac Gauvin

Lac Cormon

Lac Orthès

Lac Saint-Paul

Lac Dieppe

Petit lac Nominingue

Lac Sproule

Lac Badajoz

Lac Mosquic

Lac Désert

Lac Kensington

Lac Rouge

Lac Beauregard

Lac Franchère

Lac AlbertLac Murray

Lac Turnbull

Lac Waterloo

Lac Georges

Lac Leluau

Lac De La Bidière

Lac Duchastel

Lac Caché

Lac Fig

Île Major

Lac des Cornes

Lac MacArthur

Petite île de la Perdrix

Lac Cordaillac

Lac Pimodan

Lac Pope Lac Froid

Lac Cinq Doigts

Lac Joinville

Lac Peabody

Lac Laverdière

Lac Madeleine

Lac Médora

Lac Lajoue

Lac Escalier

Lac Duplessis

Lac de la Savane

Lac Rochon

Lac de la Maison de Pierre

Lac Rossi

Lac Vimont

Lac Lynch

Lac Kealey

Lac Daillon

Lac des Grandes Baies

Lac Gorman

Lac Windigo

Lac du Pin Rouge

Lac Ceizur

Lac Haine

Lac Rupert

Lac Cain

Lac Gort

Lac Bois Franc

Lac des Sept Frères

Lac Sloe

Lac Labelle

Lac Pérodeau

Lac Foster

Lac Patricia

Lac Wawati

Lac Gravel

Lac Wapus

Lac Atocas

Lac Saint-Denis

Lac aux Huards

Lac Poliquin

Lac Allard

Lac Chub

Lac Sunset

Lac Patry

Lac Belisle

Rivière Bazin
Lac Winchell

Lac Lacoste

Lac du Club

Lac François
Lac Tibériade

Lac Vastel

Lac Macaza

Lac Revelstone

Lac Castelnau

Lac Turpin

Lac Oscar
Lac Lounan

Lac Saguay

Lac Prévost

Lac au Pin

Lac Vagnier

Lac Lenoir

Lac Baker

Lac Michel

Lac Leman

Lac Boisvert

Lac Lyon

Lac Kawaskisigat

Lac Grandive
Lac du Castor Blanc

Île de Six Milles

Lac Winona

Lac Silly

Grand lac des Chiens

Lac Roullié

Lac à Loup

Lac Sonley

Lac Tremblant

Lac Frasier

Lac Saratoga

Lac Murphy

Lac Marson

Lac Brûlé

Lac Lanthier

Lac Wagwabika

Lac Séré

Lac Sapin

Lac de la Montagne

Lac de l'Achigan

Lac Blanc

Lac Kilby

Lac des Ours

Lac Mousseau

Lac de la Butte

Lac McTiernan

Lac Menneval

Lac Rachel

Lac Veuillot

Lac Saint-Louis

Lac Delpère

Lac Lefebvre

Lac Iroquois

Lac Casac

Lac Villeneuve

Lac Trèfle

Lac Gobin

Lac Cub

Lac Iberville

Lac Manville

Lac Crackle

Lac Wayne

Lac Howard

Lac Demerest

Lac Croche

Lac Vera

Lac Bitobi

Lac Basset

Lac Long

Lac Kerrigan

Lac Butler

Lac Barbiez
Lac Fer à Cheval

Lac Puppy

Lac du Totem

Lac Gingras

Lac à l'Aigle

Lac Noir

Lac de l'Hydroplane

Lac Jackson

Lac Vert

Lac Allen

Lac du Chat

Lac Carabine

Grand lac Huard

Lac Dupont

Lac Dawson

Lac Hoodoo

Lac Dahl

Lac Kettle

Lac du Glouton

Lac Slow

Lac Gaumond

Lac Bier

Lac Edgar

Lac Barrette

Lac Caronna

Lac L'Allier

Lac Cobble

Lac Cadieux

Lac Dudman

Lacs Boiret

Lac Blair

Lac Gus

Lac Clair

Lac Omer

Lac Genest

Lac Rognon

Lac Marsan

Lac des Journalistes

Lac Brunet

Lac Pants

Lac Dowd

Lac Gatineau

Lac Hamel

Lac Ben

Lac Babiche

Petit lac Kiamika

Lac Saül

Lac Joseph

Lac Milletière

Lac Alexandre

Lac Lilian

Lac Daulé

Grand lac Serpent

Lac Hispano

Lac Tomkin

Lac Alda

Lac Claxton

Lac Vidal

Lac Elgin

Lac Pistol

Lac Séguin

Lac Hanover

Lac Forecast

Lac aux Bleuets

Lac Léona

Lac Melba

Lac Brochet

Lac des Fourches

Lac McIntyre

Lac Pechina

Lac Lotus

Lac Kar-Ha-Kon

Lac Elder

Lac Farley

Lac Saint-Joseph

Lac Ventura

Lac Hop

Lac Pégoud

Lac Raimbault

Lac Needle

Lac Malpic

Lac Dumbo

Lac Bouthillier

Lac de la Dame

Lac Lacordaire

Lac des Zouaves

Lac Trudel

Lac Dufrost
Lac Gervais

Lac Herber

Grand lac Rabot

Lac Mix

Lac Pie-IX

Lac Cordeau

Lac Sabot

Lac Moon

Lac Macaouaga

Lac Hodiesne

Lac aux Poissons

Lac Hume

Lac Brockaby

Lac John

Lac Svastika

Lac Porc-Épic

Lac Kayam

Lac Thompson

Lac Dubé

Lac Thibault

Lac Line

Lac Wapiti

Lac Cabasta

Lac Hélène

Lac Marrol

Lac Montredon

Lac Mauran Lac Sigouin

Lac du Bouleau Blanc

Lac au Brochet

Lac de la Hache

Lac Bertrand

Lac Willard

Lac Coste

Lac Turret

Lac du Crocodile

Lac Duncan

Lac Nancy

Lac des Pins

Lac In Between

Lac Orphan

Lac du Butor

Lac Hadancourt

Lac Travers

Lac Paish

Lac Poisson

Lac Gauvault

Lac McDougal Lac Ribereys

Lac des Dix Milles

Lac du Gallois

Lac Louvigny

Lac Nissen

Lac Téolis

Lac Houdet

Lac Molin

Lac Châtillon

Lac Wedge

Lac Keepover

Lac Penissant

Lac du Nord

Lac de la Ferme

Lac de l'Esturgeon

Lac la Tente

Lac Moniuszko

Lac Ladislas

Lac du Neuf

Lac Eisenhower

Lac Kennedy

Lac Philomène

Lac Williamson

Lac Benson

Lac Hanson

Lac Homard

Lac Pearson

Grand lac Rambois

Lac Winsome

Lac Proudfoot

Lac Pénobscot

Lac des Sucreries

Lac Faubert

Lac Clifford

Lac Mignarde

Lac Tauront

Lac de la Table

Lac Gooseneck

Lac French

Lac aux Bouleaux

Lac Aiguebelle

Lac de la Haie
Lac du Bois Franc

Lac de la Tour

Lac Lamerlière
Lac au Renard

Lac du Crochet

Lac Calvé

Lac Deschênes

Lac Choate

Lac Jalbert

Petit lac François

Lac Papineau

Lac Bruneau

Lac Windago

Lac Beaudry

Lac de la Côte Jaune

Lac du Pin Sec

Grand lac Dumouchel

Lac du Mille-Feuille

Lac de la Pitchoff

Lac Moufflet

Lac à la Tortue

Lac du Gros Brochet

Lac du Coucou
Lac Cloud

Lac aux Cyprès

Antoine-Labelle

Les Laurentides

La Vallée-de-la-Gatineau
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